
Paysans de la Loire du vendredi 30 janvier 2026

Annonces légales et judiciaires I PRATIQUE 27

Par arrêté ministériel du 28 décembre 2025, le tarif 
annuel 2026 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,189 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

BOOSTEBOOSTE

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP du 02/01/2026, il a été
constitué une SASU dénommée:

BOOSTE
Siège social: 83A rue des Alliés 42100

Saint-Etienne
Capital: 1.000 Euros
Objet: vente par internet d'accessoires

pour la téléphonie, tous produits manufac-
turés et non, toutes opérations immobi-
lières, commerciales ou financières, import-
export.

Président: M. BOUNASLA GALELE de-
meurant 08 rue victor GOMY 42100 Saint-
Etienne

Durée: 99 ans à compter du 10/01/2026
L'immatriculation au RCS de Saint-

Etienne

SCI DU NOUVEAU
CARREFOUR

SCI DU NOUVEAU
CARREFOUR

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE AU
CAPITAL DE 1 000 EUROS

Siège social : 36 rue Henri Déchaud
42100 ST ETIENNE (Loire)

380 417 576 RCS ST ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

D'un procès-verbal de décisions una-
nimes des associés en date du 30/06/2025,
il résulte que :

- Monsieur Anthony BELLIA, demeurant à
UNIEUX (42240) 13 B rue Saint-Exupéry,

- Monsieur Raphaël BELLIA, demeurant à
VEAUCHE (42340) 7 rue de la Guillonnière,

- Monsieur Patrice BELLIA, demeurant à
UNIEUX (42240) 20 rue Franklin,

Ont été nommés co-gérants de la société
pour une durée illimitée à compter du même
jour, en remplacement de Monsieur Dome-
nico BELLIA, gérant démissionnaire le
même jour.

L'article 21 des statuts a été modifié en
conséquence.

Dépôt légal au GTC de SAINT-ETIENNE
Pour avis

RAPSRAPS
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE AU

CAPITAL DE 1 200 EUROS
Siège social : 36 rue Henri Déchaud

42000 ST ETIENNE (Loire)
822 370 144 RCS ST ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

D'un procès-verbal de décisions una-
nimes des associés en date du 30/06/2025,
il résulte que les associés on pris acte de la
démission de Monsieur Domenico BELLIA
de ses fonctions de co-gérant de la Société
à compter du même jour et ont décidé de
nommer :

- Monsieur Anthony BELLIA, demeurant à
UNIEUX (42240) 13 B rue Saint-Exupéry,

- Monsieur Raphaël BELLIA, demeurant à
VEAUCHE (42340) 7 rue de la Guillonnière,

- Monsieur Patrice BELLIA, demeurant à
UNIEUX (42240) 20 rue Franklin,

En qualité de co-gérants de la société
pour une durée illimitée à compter du même
jour.

Dépôt légal au GTC de SAINT-ETIENNE 
Pour avis

SASU MARGOTSASU MARGOT

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP à CHAMPDIEU du
20/01/2026, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée (à
associé unique)

Dénomination : MARGOT
Siège : 427 Route de Montbrison, ZI

Tournel 42600 CHAMPDIEU
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 10 000 €
Objet : Toutes opérations de marchand de

biens, à savoir l’achat de biens immobiliers,
de fonds de commerce, d’actions ou parts
de sociétés à prépondérance immobilière,
en vue de leur revente; Toutes opérations de
division, lotissement, rénovation, transfor-
mation, aménagement, promotion ou valo-
risation desdits biens immobiliers, réalisées
à des fins commerciales; Acquisition, pro-
priété, mise en valeur, transformation, amé-
nagement, administration, gestion, location
et sous-location de tous biens et droits im-
mobiliers dont elle pourrait devenir proprié-
taire; Construction de biens immobiliers en
vue de la location ou de la revente; Promo-
tion et exploitation de tous commerces de
toute nature; Toutes opérations d'intermé-
diation commerciale (hors immobilier);
Toutes opérations d’intermédiation dans le
secteur immobilier; Achat et revente de
mobiliers/articles de décoration.

Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la dé-
cision collective.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Transmission des actions : La cession des
actions de l'associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d'actions entre
associés ou au profit de tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des associés.

Président : Société FTC, SARLU au capi-
tal de 130 500 €, siégeant 427 Route de
Montbrison ZI Tournel, 42600 CHAMPDIEU,
401 239 330 RCS ST ETIENNE, représentée
par M. Thomas COLLONGEON, son gérant.

La Société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de ST
ETIENNE.

POUR AVIS
Le Président

HAELAHAELA
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 14 rue Joseph Déchelette
42300 ROANNE

843 961 459 RCS ROANNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes du procès-verbal de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire du 05/09/2025
la collectivité des associés a pris acte de la
démission de Madame Ludivine GUILLET
de ses fonctions de cogérantes à compter
du même jour et a décidé de ne pas procé-
der à son remplacement.

Modification sera faite au greffe du Tribu-
nal de commerce de ROANNE.

Pour avis
La Gérance

MAIRIE DE CHAVANAYMAIRIE DE CHAVANAY

RectificatifRectificatif

Rectificatif à l'annonce parue le 23/01/26
concernant la Mairie de Chavanay:

Remise des offres:
au lieu de: 18/02/26 à 18h00 au plus tard;

lire: 27/02/26 à 12h00 au plus tard.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur

http://www.loire.fr/jcms/ci_527957/acces-aux-
marches-publics

GAEC LES TERRES
SACREES

GAEC LES TERRES
SACREES

ConstitutionConstitution

Suivant acte SSP en date du 1er/01/2026,
a été constitué le Groupement Agricole
d’Exploitation en Commun LES TERRES
SACREES, agréé par Madame la Préfete de
la Loire le 11 décembre 2025 sous le numéro
42 25 16 1832.

Son siège social est situé : 2028 Chemin
de Savignecq - 42380 PERIGNEUX.

Il sera immatriculé au GTC de SAINT
ETIENNE.

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL DELAI

D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 18 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

16 mai 2010,
Monsieur Georges Benoit CABOUX, en

son vivant retraité, divorcé de Madame
Edwige Dominique BECAUD, demeurant à
OUCHES (42155) 298 route de la Roche.

Né à ROANNE (42300), le 6 août 1925.
Décédé à OUCHES (42155) (FRANCE), le

27 octobre 2025.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Maître Emilie
RIGNAUX,Notaire Associé de la Société
d’Exercice Libéral par Actions simplifiée
dénommée « Virginie VIALet Emilie RI-
GNAUX notaires associés », titulaire d’un
Office Notarial à ROANNE, 3 Bis, rue Emile-
Noirot, soussignée, le 22 janvier 2026, du-
quel il résulte que le légataire remplit les
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession : Maître Christine SOL DOURDIN,
notaire à ROANNE, référence CRPCEN :
42104, dans le mois suivant la réception par
le greffe du tribunal judiciaire de ROANNE
de l’expédition du procès-verbal d’ouver-
ture du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

SOCIETE CIVILE
PARTICULIERE DU

DOMAINE DE LA BATIE

SOCIETE CIVILE
PARTICULIERE DU

DOMAINE DE LA BATIE
Société en liquidation

S.C.I. au capital de 49 241,03 €
Siège social : Lieudit La Batie

SAINT CYR LES VIGNES (Loire)
R.C.S. : SAINT ETIENNE 315 869 529

Clôture de liquidationClôture de liquidation

L'A.G.E. du 16 octobre 2025 de la société,
a décidé la répartition du produit net de la
liquidation, donné quitus de sa gestion et
décharge de son mandat au liquidateur et
prononcé la clôture de la liquidation à
compter du 16 octobre 2025

Dépôt légal : RCS SAINT ETIENNE
LE LIQUIDATEUR

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Eric MERMET,
Notaire Associé de la Société d'exercice li-
béral à responsabilité limitée «OFFICE NO-
TARIAL DE LA TALAUDIERE», titulaire d’un
Office notarial à LA TALAUDIERE, 38 rue
Victor HUGO, CRPCEN 42031, le 22 janvier
2026, a été conclu le changement de régime
matrimonial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution
intégrale au survivant entre:

Monsieur Jean-Luc Marie André VEJUX,
retraité, et Madame Bernadette Andrée
BOUR, retraitée, demeurant ensemble à
L'ETRAT (42580) 1040 route de la Thérie.

Monsieur est né à SAINT-BRESSON
(70280) le 21 mai 1948, Madame est née à
PONT-A-MOUSSON (54700) le 25 avril
1951. Mariés à la mairie de PONT-A-MOUS-
SON (54700) le 28 mars 1972 sous le régime
de la communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable. Ce régime
matrimonial n'a pas fait l'objet de modifica-
tion. Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française. Rési-
dents au sens de la réglementation fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

VLS VENTE LOCATION
SCIAGE 

VLS VENTE LOCATION
SCIAGE 

Société par actions simplifiée
au capital de 10 000 euros 

Siège social: 15 Bis rue Jean Pierre
Blachier 42150 LA RICAMARIE 
818 758 799 RCS ST ETIENNE

TRANSFERT DE SIEGE ET
REFONTE DES STATUTS

TRANSFERTTRANSFERT DETRANSFERT DE SIEGETRANSFERT DE SIEGE ETTRANSFERT DE SIEGE ET
REFONTE

TRANSFERT DE SIEGE ET
 REFONTE DES STATUTS

Aux termes du procès-verbal du 1er dé-
cembre 2025, les associés ont décidés de
refondre les statuts afin de les adapter au
contexte d'une société pluripersonnelle et
de modifier les statuts suite au transfert de
siège social : 

l'article 4 - Siège social 
"Le siège est fixé à 15 Bis rue Jean Pierre

Blachier 42150 LA RICAMARIE" 
Le reste de l'article est inchangé. 
Les articles concernant la pluralité d'as-

socié ont été modifié notamment l'agrément
obligatoire des associés en cas de transmis-
sion et les modalités de prise de décisions
collectives. 

Mention sera faite au RCS : ST ETIENNE.
Pour avis

GF DE LA BRISÉEGF DE LA BRISÉE
Groupement forestier au capital de 1 000 € 
Siège social : LA VALLA EN GIER (Loire),

La Scie du Bost 
R.C.S. : SAINT ETIENNE 878 564 954

Transfert du siège socialTransfert du siège social

L'A.G.E. en date du 16 janvier 2026, de la
société, a décidé, à compter du 1er janvier
2026, de transférer son siège social à LA
VALLA EN GIER (Loire), 2 rue Etienne Rully.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. ST ETIENNE.

LA GERANCE,

Élaboration du Plan Local
d’Urbanisme et abrogation de

la Carte Communale

ÉlaborationÉlaboration duÉlaboration du PlanÉlaboration du Plan LocalÉlaboration du Plan Local
d’Urbanisme

Élaboration du Plan Local
 d’Urbanisme et abrogation de

la Carte Communale

Par arrêté municipal du 26 janvier 2026, il
sera procédé à une enquête publique por-
tant sur l’élaboration du Plan Local d’Urba-
nisme (PLU) et l’abrogation de la Carte
Communale de la commune de Grammond,
du vendredi 20 février 2026 à 14h au mer-
credi 25 mars 2026 à 12h.

Le dossier d’enquête sera consultable en
mairie de Grammond, aux jours et horaires
habituels d’ouverture.

Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra formuler ses observations :

sur le registre d’enquête tenu en mairie,
par courriel à l’adresse : mairie@gram-

mond.fr (objet : Enquête publique),
par courrier adressé à Monsieur le Com-

missaire Enquêteur,
Mairie de Grammond – 111 rue du forez –

42140 GRAMMOND,
lors des permanences du commissaire

enquêteur.
Monsieur Alexandre MASSARDIER, com-

missaire enquêteur désigné par le Tribunal
administratif de Lyon, tiendra permanence
en mairie :

Vendredi 20 février 2026 de 14h à 18h,
vendredi 13 mars 2026 de 14h à 18h, et
mercredi 25 mars 2026 de 8h30 à 12h.

À l’issue de l’enquête, le rapport et les
conclusions du commissaire enquêteur se-
ront tenus à la disposition du public pendant
un an.

SOUS-PREFECTURE
DE MONTBRISON

SOUS-PREFECTURE
DE MONTBRISON

AvisAvis

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Monsieur le directeur général de la société
EUROTAB PRODUCTIONS, sise à SAINT-
JUST-SAINT-RAMBERT, ZAC des Pey-
rardes, fabricant de pastilles détergentes et
d’absorbeurs d’humidité ; a déposé une
demande d’enregistrement pour la  rubrique
2630, relative à une production de pastilles
détergentes dépassant le seuil de 80 tonnes
par jour.

En exécution d'un arrêté de Monsieur le
sous-préfet de Montbrison en date du 22
janvier 2026 cette demande, les plans et les
pièces annexés feront l'objet d'une consul-
tation du public en mairie de SAINT-JUST-
SAINT-RAMBERT aux heures et jours habi-
tuels d'ouverture du service au public, pen-
dant quatre semaines, du  lundi 23 février
2026 au lundi 23 mars 2026 inclus.

Pendant ce délai, toute personne intéres-
sée pourra prendre connaissance du dos-
sier déposé en mairie de SAINT-JUST-
SAINT-RAMBERT et y faire valoir ses obser-
vations sur le registre ouvert à cet effet ou
par courrier adressé à la  commune siège de
la consultation ou à la sous-préfecture de
Montbrison- service installations classées
pour la protection de l’environnement -
Square Honoré d’Urfé - CS 80199 - 42605
MONTBRISON Cedex ou par courrier élec-
tronique à l’adresse suivante : ddpp-en-
quete-icpe@loire.gouv.fr avant l’expiration
du délai de consultation précité.

Cette demande fera l'objet, à l'issue de
l'instruction réglementaire prévue à l'article
R512-46-9 du code de l'environnement
d'une décision préfectorale d'enregistre-
ment, éventuellement assortie de prescrip-
tions particulières, ou de refus prise par
Madame la Préfète de la Loire.

JG HOLDINGJG HOLDING
SAS au capital de 125 926 €

Siège social : 1578 Route de Combérigol
42320 LA GRAND-CROIX

987 976 834 RCS de SAINT-ETIENNE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION

Le 01/01/2026, l'Associé unique a décidé
de transformer la société en SARL, sans
création d'un être moral nouveau, à compter
du 01/01/2026 et a nommé en qualité de
Gérant, Monsieur Julien GIL, demeurant
1578 Route de Comberigol à LA GRAND-
CROIX (42320).

Modification du RCS de SAINT-ETIENNE

SCEA LAFONDSCEA LAFOND
Société civile au capital de 7.500 €

1086 Route de Sury le Comtal
42680 SAINT MARCELLIN EN FOREZ

897 939 906 RCS SAINT ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suivant délibération du 31/12/2025 de
l’AGE de la SCEA LAFOND, les associés ont
pris acte de la démission des fonctions de
co-Gérant de M. Georges LAFOND à comp-
ter du 31/12/2025 à 24 h. Mme Patricia
LAFOND née BONNARD et M. Sébastien
LAFOND, antérieurement nommés, sont
confirmés dans leurs fonctions de co-Gé-
rants.

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Henri-
Laurent ZIEGLER, Notaire à SAINT
ETIENNE, 4 rue Chanoine Ploton, le 22
janvier 2026.

Monsieur Gérard Jean MOUNIER né à
FIRMINY (42700), le 20 décembre 1943, et
Madame Gilberte Michelle TROMPILLE née
à BOURGOIN-JALLIEU (38300), le 1er mai
1947, demeurant ensemble à CALOIRE
(42240), 75 route de Saint-Maurice Cur-
sieux, mariés à la mairie de LAGNIEU
(01150), le 26 juillet 1969. Ont adopté le
régime de la communauté universelle.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s'il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l'office notarial à ST-ETIENNE (Loire), 4 rue
Chanoine Ploton, où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

SOFINELCOSOFINELCO
SARL au capital de 8 000 €

Siège social : 38 bvd du couhard
42680 SAINT MARCELLIN EN FOREZ

RCS SAINT-ETIENNE 433 732 708

DissolutionDissolution

L'assemblée générale extraordinaire du
31/10/2025 a décidé la dissolution volon-
taire de la société à compter du 03/11/2025.
Elle a nommé pour une durée illimitée en
qualité de liquidateur Madame GARNIER-
MEASSON ANGELE, demeurant 38 bvd du
couhard, 42680 SAINT MARCELLIN EN
FOREZ et a fixé le siège de la liquidation au
siège social de la société.

C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes
relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de commerce SAINT-ETIENNE.

GARNIER-MEASSON ANGELE

SQUARE HABITAT
CREDIT AGRICOLE

LOIRE HAUTE-LOIRE 

SQUARE HABITAT
CREDIT AGRICOLE

LOIRE HAUTE-LOIRE 
S.A.S. au capital de 600 000 € 

SIEGE SOCIAL : SAINT ETIENNE (Loire)
23 avenue de la Libération 

R.C.S. : SAINT ETIENNE 393 398 722

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

L' A.G.O.E. du 26 janvier 2026 de la so-
ciété, a :

1°) pris acte de la démission, à compter
du 31 décembre 2025, de M. Marc BOU-
CHEZ de ses fonctions d’administrateur,

2°) nommé à compter du 26 janvier 2026,
aux fonctions d’administrateur, Monsieur
Gontran SURMA demeurant à POMMIERS
(Loire) 772 chemin de Serveau.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. : SAINT ETIENNE.

LE PRESIDENT

Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à
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